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I-  INTRODUCTION 
Afin d’améliorer le cadre de vie des populations vulnérables, COPRES-SA s’est 
engagé depuis quelques années dans la vulgarisation des technologies appropriées, 
propres et accessibles à moindre coût. En septembre 2008, COPRES-SA a bouclé 
avec succès un projet pilote de production de biogaz à usage ménager à partir de la 
bouse de vache. Cette source d’énergie alternative concourt à la réduction de 
l’utilisation du bois de chauffe pour la cuisine et à la diminution de l’émission des gaz 
à effet de serre. Ce projet d’un an, financé par l’Ambassade du Royaume des Pays 
Bas, a été mis en œuvre dans trois localités du Département du Diamaré : Katoual, 
Kongola et Maza. 
Faisant suite à cette dynamique, COPRES-SA a estimé nécessaire d’organiser une 
conférence élargie sur la thématique « Protection de l’environnement : énergies 
renouvelables et transformation des déchets » afin de permettre aux intervenants et 
praticiens du domaine de discuter et d’échanger sur leurs expériences de terrain. 
Cette idée a encore été soutenue par l’Ambassade du Royaume des Pays Bas, 
l’Organisation Néerlandaise de Développement (SNV) et a bénéficié de l’appui 
institutionnel de la Communauté Urbaine de Maroua (CUM) et de son partenaire 
technique d’assainissement: HYSACAM. 
Le présent rapport de la conférence s’articule autour de la synthèse des 
communications et des discussions qui ont animé la journée, du « marché 
d’information », des axes de collaboration entre les acteurs et de la suite à donner à 
la conférence. 
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II-  DEROULEMENT 
La conférence s’est tenue le 24 octobre 2004 dans la salle des réunions de INADES 
Formation à Maroua. 
Après le mot d’ouverture du Secrétaire Général de la CUM et celui de Bienvenu de 
l’organisateur COPRES-SA, la première partie de la conférence s’est déroulée autour 
de trois groupes d’interventions, chacun suivi d’une session de débat (voire 
programme en annexe). Ensuite dans la deuxième partie, les organisateurs ainsi que 
les intervenants ont discuté sur les axes potentiels de collaboration ressortis des 
thématiques de la conférence comme aussi des séances de débat. Ce qui a permis 
d’esquisser une liste de desiderata dans les actions communes et dans les 
perspectives futures des acteurs. 
 

II-1  Discours et mot de bienvenu 
Sous le haut patronage du Délégué du Gouvernement de la CUM, la conférence a 
été ouverte par le Secrétaire Général de la Communauté Urbaine qui le représentait. 
Celui-ci a relevé l’importance de la préservation de l’environnement et de la 
vulgarisation des énergies renouvelables et a souhaité plein succès aux travaux. 
 

II-2  Communication introductive de COPRES-SA 
La Coordonnatrice de COPRES-SA a passé en revue les causes d’une production 
accrue de déchets que sont l’urbanisation, l’augmentation de la population, 
l’utilisation des produits peu bio dégradables.  
La prise de conscience pour la lutte contre la prolifération des déchets a permis de 
comprendre qu’un objet peut être un déchet pour celui qui s’en débarrasse et un 
produit valorisable, qui a une valeur marchande, pour celui qui le collecte. 
Depuis 1995, les activités autour des déchets sont en pleine expansion. Sur le plan 
économique et social, la gestion des déchets représente aujourd’hui près du quart de 
l’ensemble des dépenses des communes engagées, et parallèlement leur 
valorisation à un effet induit sur la création d’emplois. 
Les déchets domestiques constituent une bonne source d’énergie renouvelable. La 
conférence permettra de comprendre la relation entre la production des énergies 
renouvelables et la transformation/valorisation des ordures ainsi que son lien avec la 
protection de l’environnement et le développement local. 
 

II-3  Énergie renouvelable et transformation des dé chets (ISWA) 
Le développement durable intègre les activités utilisant les ressources inépuisables 
et renouvelables sans pour autant hypothéquer les chances des générations futures. 
Pour la production de biogaz plusieurs technologies sont disponibles: la technique 
Indienne ou Chinoise, avec des unités compactes dans le sous sol. D’autres 
technologies ont des bio digesteurs externes, comme celle qui est objet de la 
présentation. 
Les matériaux de chargement peuvent être : Bouse de vaches, jacinthe d’eaux, 
déchets municipaux, déchets de porcins, déchets avicoles.  
La vulgarisation du biogaz nécessite des moyens financiers et didactiques, pour bien 
sensibiliser les groupes cibles à l’importance de la re-utilisation des déchets après 
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fermentation, quand bien même les populations sont peu prédisposées à les 
manipuler.  
La combustion du biogaz, constitué essentiellement du méthane, produit du gaz 
carbonique et de l’eau: Le gaz carbonique a des effets de serre réduits comparés au 
méthane. Il en résulte que la combustion du méthane réduit drastiquement la 
nuisance d’environ 21 fois moins. Le biogaz réduit l’utilisation du bois et l’émission 
des fumées. 
L’utilisation des biomasses à des fins énergétiques peut présenter des risques à 
l’instar de la crise alimentaire causée en partie par l’utilisation des céréales et des 
oléagineux pour la production des biocarburants. 
En outre, aucune source d’énergie renouvelable ne peut s’auto-suffire. Une utilisation 
de plusieurs sources à la fois est nécessaire en tenant compte de son appropriation 
et surtout des besoins du milieu.  
La vie humaine est indissociable des déchets. Mais les déchets devraient être 
considérés comme une ressource qui doit être gérée, transformée et réinjectée dans 
l’économie. 
 
Questions  
1/ Quels avantages offre la technologie Camerounaise comparée aux technologies 
Indiennes /Chinoises?  

Les systèmes indiens et chinois ont besoin de grands espaces et pour chaque 
petit changement il faut détruire toute la structure. En outre, ces systèmes 
sont chers. Le système testé par COPRES SA est un système externe et 
utilise un espace réduit. Actuellement les matériaux de construction sont 
sommaires et disponibles. 

2/ Est-ce que c’est possible de produire du biogaz à partir des déchets humains ?  
Oui, mais les déchets humains sont très variables en quantité et qualité. La 
manipulation des déchets humains est encore entourée de préjugés (mythes, 
tabous) par les populations africaines pour encourager sa diffusion à l’échelle 
domestique. Toutefois, de vulgarisateurs pourraient cibler des grandes 
communautés, comme les casernes, les prisons et les internats. En outre pour 
exploiter cela il faudra quitter les préjugés vis-à-vis des déchets humains. 

 

II-4  Vulgarisation du biogaz dans la Province (COP RES-SA) 
Le projet que COPRES-SA vient de finaliser, visait à vulgariser la production du 
méthane (biogaz) à partir de la fermentation des déchets organiques, pour contribuer 
à la réduction de la coupe abusive du bois, réduire la pénibilité des tâches des 
femmes et filles, améliorer la qualité de vie en milieu rural et périurbain, contribuer à 
la réduction des émissions des gaz à effet de serre, améliorer la fertilité des champs 
de case à partir des effluents du bio digesteur. 
Avec le concours de l’Ambassade des Pays Bas, de la ISWA et des autorités 
traditionnelles, COPRES-SA a pu identifier 3 localités, qui bénéficient désormais des 
bienfaits du biogaz. 
Les résultats du projet peuvent se résumer, entre autres, dans la réduction de la 
consommation du bois de 50% pour les ménages ciblés, plus de 3000 personnes 
informées sur le biogaz, plus de 250 personnes formées sur l’utilisation du biogaz, 
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plus de 100 personnes formées sur les techniques de chargement des bio 
digesteurs, plus de 50 familles sollicitent au moins un bio digesteur. 
Malgré l’esprit d’attentisme qui prévaut, il faut reconnaître que le biogaz est perçu, 
par les bénéficiaires comme un point de non retour. Une fois appréciées les bienfaits 
en terme de gain de temps, de bois épargné, de meilleures conditions de santé, de la 
diminution des pénibilités du travail dans la cuisine, de l’assainissement de la 
concession, un retour à la cuisson au bois n’est plus envisageable. 
Les perspectives pour le nouveau projet s’inscrivent dans la correction du foyer, dans 
la vulgarisation de l’utilisation du biogaz, dans un travail en synergie avec d’autres 
acteurs clés du processus de valorisation des déchets et dans la promotion d’ici 2013 
d’au moins 600 bio digesteurs 
 
Questions  
1 / Quelle est la quantité de bouse requise  par le bio gaz testé par COPRES-SA? 

La quantité de bouse n’est pas importante pour la production du bio gaz. 
Comme valeur moyenne on peut donner une charge de 10kg de bouse par 
jour, la production journalière d’une vache. 

2 / Est-ce que actuellement on peut préparer le couscous avec le biogaz ? 
L’instabilité du foyer actuellement utilisé ne permet pas la préparation du 
couscous. Il faut changer la conception de sa construction. 

3/ Peut-on associer le foyer amélioré au bio gaz pour corriger les problèmes de 
cuisson de la boule (couscous)? 

Oui, ça se fait déjà. 
4/ Quel est le coût de production d’un bio digesteur ? 

Le coût est d’environ 250.000 Francs CFA. 
D’importantes économies d’échelle peuvent être faites pour une production en 
série. 

 

II-5  Enjeux de la protection de l’environnement à travers la 
valorisation des déchets ménagers ( CUM) 
La gestion des déchets est une contrainte de l’urbanisation. A Maroua la population 
urbaine est estimée à 450.000 habitants et son augmentation est fortement 
prévisible. 
L’idée forte du principe du cycle de la matière qui a été présentée, est celle d’éviter 
les déchets, de les récupérer pour leur utilisation originale ou autre et de les utiliser 
comme combustibles alternatifs. 
Effectivement les ordures municipales sont composées pour 90% de matières 
organiques et biodégradables; elles engorgent rapidement les décharges et amènent 
des risques de contamination comme aussi elles concurrent à la prolifération des 
agents vecteurs de maladies. 
Les  nouvelles décharges municipales devraient permettre un foisonnement et une 
collecte de la fraction, une récupération des déchets comme aussi la production, le 
transport et le stockage du CH4 par une technologie appropriée. 
Autre tâche de la « Commune » serait celle d’organiser des campagnes massives 
d’informations ainsi que des séances de sensibilisations et débats publics. 
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Les problèmes majeurs à résoudre sont ceux du transfert effectif des fonds du 
pouvoir central vers les collectivités locales ainsi qu’une réactualisation de la TEOM. 
Il ne faut pas oublier que chaque action de la « Commune » devrait être suivie par 
l’application des lois et règlements et d’actions répressives contre les contrevenants. 
 
Questions  
1 / Quelles sont les mesures prises par la Communauté Urbaine de Maroua (CUM) 
pour la gestion des ordures ?  

Les mesures prises par la CUM pour la gestion des ordures sont :  
�  La sensibilisation et l’éducation des populations à la collecte des ordures 
�  La collecte des ordures dans des endroits bien identifiés  

2 / Pourquoi la CUM a demandé à HYSACAM d’intervenir pour le nettoyage et 
l’assainissement de la ville de Maroua ? 

Dans le passé, la CUM n’ayant pas de moyens, ou trop peu, pour pouvoir 
gérer seule la question de l’assainissement de la ville et Maroua avait été 
identifié comme ville sale. 
 

II-6  Hygiène et Salubrité Cameroun (HYSACAM) 
Filiale de la Lyonnaise des Eaux en France, la société Hygiène et Salubrité du 
Cameroun (HYSACAM) est une société anonyme créée en 1969.  
La ville de Maroua a été divisée en deux zones d’intervention, incluant des circuits. 
Les horaires et les fréquences de collecte, les itinéraires de balayage, les marchés à 
nettoyer, la stratégie opérationnelle, la stratégie de communication ont été 
déterminés. 
Le travail proprement dit consiste donc en la suppression de tous les tas et dépotoirs 
sauvages existant dans la ville, le nettoyage et le décapage, le désensablement des 
rues, places et marchés; la mise en place progressive des récipients de pré collecte, 
la mise en décharge des déchets collectés. Le but est celui de maintenir la ville dans 
un état constant de propreté. 
A la décharge, les déchets sont enfouis suivant les règles environnementales 
(compactage, recouvrement de terre, drainage de lexiviat). 
Le site mis à disposition pour la décharge se trouve à environ 8 km de la ville. Une 
étude d’impact environnemental est en cours pour déterminer les caractéristiques du 
site pour permettre une exploitation sereine.  
Si les conditions le permettent, HYSACAM optera pour la valorisation des déchets, 
en favorisant le tri et la récupération de certaines matières, voire la fabrication du 
compost. Un accent pourra être mis dans la récupération du plastique présent 
partout dans la ville de Maroua. 
Par ailleurs, il est prévu en permanence, la désinfection, la désinsectisation et  la 
dératisation du site pour éviter les nuisances aux populations riveraines. 
Questions  
1 / Y a-t il eu une étude préalable d’impact environnemental ? (Exemple. d’un cas de 
dépôt des bacs à ordures dans certains points non appropriés) 

Une étude par rapport au dépôt d’ordures dans la ville de Maroua avait été 
faite (150 points identifiés par la CUM) afin de déterminer les points des bacs 
à ordures. 
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Les bacs sont posés pour collecter les ordures. Ces bacs peuvent être 
déplacés. Ils ont été déposés sous la demande de la CUM. Ils peuvent aussi 
être déplacés sous la demande des populations. 

2/ Et une étude d’impact environnemental sur la décharge ? 
Pour ce qui concerne l’étude d’impact environnemental il faut constater qu’une 
étude préalable manque. Le site de décharge a été aussi envahi par les 
agriculteurs. Après négociation, une étude d’impact environnemental est 
maintenant en cours  

3/ On constate toujours un mauvais comportement dans la collecte des ordures de la 
part de la population : souvent on trouve les ordures à coté du bac. 

Souvent ce sont les plus petits dans les familles qui doivent transporter les 
ordures vers les bacs, et ceux-ci sont trop hauts pour leur permettre de les 
insérer dedans. Il faudrait que les ordures soient gérées par les adultes. 

4/ Est-ce que HYSACAM a fait une sensibilisation médiatique pour les populations en 
utilisant aussi toutes les langues locales ? 

Non 
 

II-7  Énergie solaire et protection de l’environnem ent  (IBCC) 
L’énergie solaire est une énergie renouvelable. Elle est aussi à l’origine de toutes les 
énergies. Du début à la fin de leur processus ’il n’y a pas de déchets toxiques ou 
nocifs pour l’environnement’’, d’où son appellation d’énergie propre. 
Les domaines d’application de l’énergie solaire chez IBCC sont l’éclairage, 
électroménager (froid, TV, ordinateurs….), pompage – adduction d’eau potable 
(AEP.) 
La promotion de  l’utilisation du solaire pourrait réduire la production du gaz à effet 
de serre et préserver la couche d’ozone (O3) qui protége l’environnement contre les 
effets nocifs des radiations UV du soleil. Le produit fini issu des technologies 
photovoltaïques est non polluant, silencieux et n’entraîne aucune perturbation du 
milieu. 
L’énergie solaire, pourrait desservir les zones enclavées, en autonomie totale, de 
l’électricité mais aussi doter les zones urbaines d’un système d’appoint pour les 
périodes de perturbation. 
Ce but ne peut être atteint qu’avec le soutien des élites (encore trop faibles) pour 
booster la politique gouvernementale vers cette voie qui se trouve être une solution 
aux problèmes d’énergie propre et l’accès à l’eau potable. 
Les activités d’IBCC ne se limitent seulement à la vente et l’installation du matériel, 
mais commencent avec des études de dimensionnement et se terminent avec la 
maintenance et dépannage des systèmes déjà opérationnels (service après vente 
efficace). 
Un grand plaidoyer est à lancer vis-à-vis des Etats et Gouvernements du «SUD », 
afin qu’ils se dotent des politiques dans ce domaine pour subventionner l’acquisition 
du matériel ou équiper certaines localités moyennes avec l’électricité solaire dans 
programmes d’électrification rurale et d’hydraulique villageoise. 
Le soleil produit par jour 2500 fois l’énergie que nous utilisons sur notre planète et 
environ 2 milliards de personnes n’ont pas d’électricité; alors si par des projets 
généralisés et étalés ces personnes pouvaient être équiper en solaire et que certains 
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déficits d’énergie ou il y en déjà pouvaient être compenser par le solaire, nous 
aurons beaucoup fait pour nous, pour l’environnement et pour la postérité.  
 
Questions  
1/ Quel est le coût réel pour l’acquisition et l’installation d’une plaque solaire ? Quelle 
est la durée de sa vie ? 

Pour l’acquisition d’une plaque solaire il faut un minimum 450 000 F CFA mais 
il faut savoir que le coût dépend des besoins de l’utilisateur. Un système 
« solaire » a une vie moyenne de 50 ans. 

2 / Dans la RDC l’énergie solaire est subventionnée et son utilisation très répandue, 
pourquoi l’énergie solaire est très peu répandue au Cameroun, pourquoi les 
subventions manquent ? 

Le projet de loi est en cours depuis longtemps pour la réduction de production 
de gaz à effet de serre. Malheureusement, la politique gouvernementale n’est 
pas assez claire en matière  de solaire. 
Les ONG et autres associations pourraient collaborer avec IBCC pour la 
sensibilisation des populations et l’acquisition du matériel pour l’électrification 
rurale. Il faudrait aussi sensibiliser et former les populations par rapport à la 
technologie. Pour continuer, ensemble on pourrait aussi envisager des actions 
de lobbying vis-à-vis du Gouvernement. 

3/ IBCC a-t-elle un système de fabrication de panneaux solaires grâce aux énormes 
disponibilités de sable dans la région ? Est-ce que le transfert de technologie ne 
pourrait pas réduire les coûts ? 

Le transfert de know how est toujours un facteur de développement, même s’il 
n’est pas aussi évident.  Dans l’exemple du sable, ce n’est pas tout sorte de 
sable qui peut être utilisé dans la fabrication des panneaux solaires. 

 

II-8  Compostage et protection de l’environnement ( Enviro Protect)  
Le compostage est le processus de fabrication d’un engrais organique à partir des 
déchets biodégradables. C’est une technologie simple et adaptée à tous les niveaux 
(milieux de vie, intellectuel), qui permet de produire à partir des déchets, un fertilisant 
agricole à haute valeur écologique pour contribuer à l’assainissement du milieu de 
vie et à l’amélioration de la fertilité des sols, à travers un mode de fertilisation propre; 
mais aussi pour contribuer à réduire les coûts de production agricole liés à la 
fertilisation et pouvoir ainsi améliorer les conditions d’exercice des agriculteurs, ainsi 
que leurs revenus.  
Pour atteindre ce but on été créé 21 groupes d’assainisseurs à Maroua (urbain et 
périurbain) pour pouvoir collecter près de 1 752 tonnes d’ordures qui ont produit près 
de 584 tonnes de compost en moyenne par année. Ce produit a été la source pour 
redynamiser 5 GIC de femmes maraîchères en les élevant à productrices 
biologiques. 
Les stratégies adoptées se résument dans l’implication des habitants des quartiers 
dans la pré collecte, la prise d’appui sur les groupes à la base et l’implication de la 
Commune pour faciliter le transport, qui reste encore un désavantage majeur dans la 
gestion (collecte des ordures / production du compost / vente du composte.) du 
produit. 
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Pour cela il est plus intéressant de faire une production de proximité pour contourner 
le problème de transport. Pour augmenter l’impact, il faudrait concilier l’approche 
« produire le compost pour la commercialisation » et celle qui consiste à former 
directement les producteurs agricoles (surtout en zone rurale). 
Pour le futur, un projet valorisation des déchets par la production du biogaz a été 
initié ainsi que une initiative pour la sensibilisation sur la valorisation des déchets 
pour la production d’électricité. 
 
Questions  
1/ Quels sont les risques dans la fabrication du compost ? 

Si la fosse pour contenir le compost n’est pas trop profonde, il n’y a pas des 
risques pour la nappe phréatique. La fabrication est faite sur le sol et non en 
profondeur et présente peu de risque de contamination de la nappe 
phréatique.  
Pendant l’arrosage le risque est très faible aussi, parce que il est fait de façon 
à ne pas laisser trop d’eau s’infiltrer ; l’évaporation permet aussi à certains 
matériaux toxiques de s’évaporer dans l’air. 

 

II-9  Recyclage des ordures plastiques (AAEDC)  
Le traitement des déchets plastiques à travers la méthode d’incinération des 
plastiques biodégradables consiste à transformer ceux-ci en matériaux valorisables 
tels que les pavés, les tuiles et les bouchons plastiques. 
Ce projet a permis l’élimination des plastiques polluant notre environnement, la 
protection des terres cultivables, l’assainissement des rigoles en évitant la stagnation 
des eaux usées favorisant la prolifération des moustiques qui sont des agents 
pathogènes du paludisme mais aussi une AGR pour ceux qui collectaient les déchets 
plastiques 
La méthode préconisée pour ramasser les ordures plastiques à nécessité une 
campagne de sensibilisation menée auprès de comité des quartiers périphériques 
des zones des dépôts des ordures ménagées, entre autres les rives des Mayos. Les 
caractéristiques de ces dépotoirs est de nature a tout coup de vent les plastiques se 
éparpillent dans les habitations où dans les zones cultivables. AAEDC a jugé 
opportun de mettre un dispositif d’achat par la récupération de plastiques  
Après avoir sélectionné et trié les plastiques l’on procède à l’incinération de ces 
plastiques dans une gamète chauffante puis mélangé avec du sable fin on obtient 
une pâte homogène de couleur noirâtre qui, versée sur une tablier et puis mise dans 
une moule de pavé prendra la forme désirée.   
Parmi les difficultés rencontrées on énumère le manques de partenariat avec les 
pouvoirs publics comme le manque des moyens financiers pour élargir le champ 
d’action: pour le développement de cette  initiative, visant à l’éradication des déchets 
plastiques, une contribution par le pouvoir public serait nécessaire. 
 
Questions  
1/ Pourquoi utiliser une telle quantité de bois pour la fabrication des pavés vu qu’on 
lutte contre la coupe des bois dans la région ? 
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Un fagot de bois acheté à 200 FCFA suffit pour chauffer la gamète pour la 
fabrication de 1 m² de pavé. 
Proposition : Se rapprocher du CTA pour l’acquisition des briquettes de 
combustibles alternatifs. 

2/ Quel est le prix du pavé plastique ? 
4'500 F CFA le m² 

 

II-10  Marmites Solaires (APELD) 
L’objectif majeur du projet est d’assurer la sécurité alimentaire des populations par la 
valorisation de la cuisine solaire en vulgarisant des technologies d’économie 
d’énergie. Pour ce faire, les populations concernées ont été dotés des marmites 
solaires adaptées au contexte sahélien afin de les aider à la conservation de 
l’environnement et à la lutte contre la désertification ainsi que améliorer la situation 
socio-économique des populations du site concerné. 
Après une campagne de sensibilisation et des séances de démonstration, les 
ménagères visées ont été formées à l’utilisation des marmites solaires. Comme 
résultat du projet on cite la réduite pression humaine sur les ressources naturelles 
ligneuses ainsi que la réduction des incendies et des maladies liées à la fumée et la 
cendre. Par ailleurs on constate un changement du comportement des femmes 
(bonne gestion des ressources ligneuses) et par conséquent une réduction de 
l’émission des gaz à effet de serre. 
En outre, l’utilisation des marmites solaires réduit les maladies pulmonaires et 
ophtalmiques causées par le dégagement de la fumée et de la cendre; réduit les 
brûlures causées par les flammes ou les incendies; combat les maladies de dos chez 
les femmes qui vont chercher le bois à des grandes distances; garde les vitamines 
de la nourriture.  
Ensuite les marmites solaires aident à économiser le temps pour vaquer à d’autres 
activités génératrices des revenus et à diminuer les besoins d’huile de cuisson, achat 
d’allumettes ou des médicaments, etc.  
Malgré cela, les bénéficiaires n’arrivent pas toujours à payer leurs marmites, et en 
outre la capacité de la marmite est adaptée aux petites familles de 4 personnes au 
plus.  
Grâce au fort ensoleillement, les marmites peuvent être utilisées presque toutes 
l’années dans la province de l’Extrême Nord; en les associant aux foyers améliorés, 
les marmites solaires supportent aussi les grandes familles. 
Pour le futur, la recherche d’un réflecteur fabriqué localement est poursuivie. 
 
Questions  
1/ Un système d’emmagasinage de la chaleur est-il envisagé dans l’utilisation des 
marmites solaires? 

L’espace entre le bol en verre et le bol noir, constitue déjà un bon système 
pour conserver la chaleur. L’effet thermos est produit aussi par l’insertion de 
tissus ou papier/carton dans cet espace vide. 

2/ N’y a-t-il pas de point focal pour favoriser la concentration de la chaleur dans la 
marmite solaire ? 
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Si on le trouve il n’y aura plus besoin de déplacer la marmite et de la 
réorienter. 

3/ Est-ce qu’il est interdit d’ouvrir la casserole ? 
Non, il n’est pas interdit, mais pas conseillé, parce que l’ouverture de la 
marmite entraîne une diminution de la température et rallonge le temps de 
cuisson. 

 

II-11  Marché d’information 
Le marché d’information a permis de 
visualiser les activités et réalisations 
des intervenants. 
 
La salle était donc fournie de 
tableaux et tables qui constituaient  
des stands d’informations des 
intervenants de la conférence.  
 
Dans ces stands les intervenants 
pouvaient afficher des photos, des 
rapports mais aussi présenter des 
objets liés aux activités qu’ils 
mènent.  

Le stand de COPRES-SA 

Tous les présents ont bien profité de cette initiative qui a permis un échange 
fructueux d’expériences et d’idées.  
 
 

II-12  Axes de collaboration 
La complémentarité des différentes technologies présentées oblige fortement les 
intervenants du secteur à unifier leurs efforts pour satisfaire les attentes des usagers 
et impulser le changement de mentalité et des habitudes des populations. 
L’identification, le montage des projets et leur co-gestion sont envisagés. 
L’appropriation des technologies ou encore le transfert des technologies (Nord/Sud 
ou Sud/Sud) restent à élucider. La maîtrise technologique est une condition d’un 
développement durable. Elle permet de réduire la dépendance de l’extérieur. 
La sensibilisation des populations, la collecte des ordures et la gestion des 
décharges offrent des opportunités de collaboration entre la Communauté Urbaine / 
HYSACAM et les organisations de la société civile impliquées dans valorisation des 
déchets. 
Les ONG qui œuvrent dans le domaine de la valorisation des déchets et les énergies 
renouvelables devraient aussi percevoir les établissements de micro crédit comme 
potentiels partenaires. 
Le soutien de l’Etat dans l’enracinement des énergies renouvelables / la 
transformation des déchets est incontournable. Un système de subvention pour 
l’acquisition de certaines technologies, reste à entrevoir. 
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II-13  Perspectives 
Trois idées fortes ont été émises pour la suite à donner à la conférence : 
1. La sensibilisation des populations sur l’intérêt de la protection de l’environnement 

et les différentes sources d’énergies renouvelables. Cette sensibilisation se fera 
en partenariat avec les média et les Services Techniques de l’Etat 
(Environnement, Energie, Foret, Ville, PME).  
Une sensibilisation en langues locales a été fortement recommandée 
Une plus grande couverture des zones rurales permettrait de toucher les groupes 
vulnérables. 

2. La mise en place d’une plateforme d’échanges et de concertation pour les 
acteurs oeuvrant dans le domaine de l’environnement. 
Cette plateforme sera le lieu idéal pour des actions communes de plaidoyer, de 
formulation et de mise en œuvre de projets communs à l’instar de la séparation 
des ordures ménagères à la source. 

3. Passage à la phase du village pilote. Apres la mise en œuvre du projet biogaz au 
niveau des ménages, il devient urgent de passer à la phase de mise en œuvre 
d’un projet intégrée des énergies renouvelables dans une localité ou village 
pilote. 

 

II-14  Clôture 
A la fin de la conférence, le représentant de la CUM, M le Secrétaire Général, a 
retracé les moments majeurs de la journée et a clôturé en souhaitant, à tous les 
participants, un bon travail et une bonne collaboration future. 
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III-  CONCLUSION 
Le soutien de l’Ambassade des Pays bas, le parrainage de la Communauté Urbaine 
de Maroua ainsi que la forte participation des praticiens et acteurs au développement 
à la conférence du 24 octobre 2008 soulignent l’importance de la problématique de la 
protection de l’environnement et la nécessité de vulgariser les énergies 
renouvelables et la valorisation des déchets ménagers.  
La conférence a été un moment fort, de réflexion et d’échanges, ce qui dénote une 
ferme volonté commune des acteurs à améliorer le cadre de vie des populations. Le 
« Marché d’informations » a aussi permis aux participants d’approfondir leur 
connaissance mutuelle.  
Il ressort des échanges qu’aucune source d’énergie alternative ne peut à elle seule 
satisfaire toutes les attentes des diverses utilisations. La complémentarité des 
différentes technologies présentées, interpelle les praticiens à une franche 
collaboration. La mise en place d’une plateforme, tant souhaitée par les participants, 
viendrait à point nommé asseoir les bases de cette collaboration et permettrait par 
exemple d’identifier de nouveaux projets communs, de les monter et de les cogérer.  
La conférence a permis de se rendre à l’évidence que la promotion des énergies 
renouvelables en lien avec la protection de l’environnement à travers la valorisation 
des déchets reste après tout une mission des pouvoirs publics. Cette promotion 
passe par la sensibilisation des populations et l’amélioration de l’environnement 
institutionnel pour soutenir la vulgarisation des technologies appropriées présentées 
au cours de la conférence. 
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IV-  ANNEXES 
 

1. Liste des participants 
Adresses N° Nom et 

Prénom 
Service / 
Organisme Boîte 

Postale 
Tél. E-mail 

1 LEE Yune Corps de la Paix BP 131, 
Maroua 

75 82 70 15 yleepccam@yahoo.com 

2 DANDI 
Oumarou 

AAEDC BP 1003, 
Maroua 

99 36 75 70 
/ 76 45 97 
37 

 

3 TCHOUIN 
Michel 

CUM BP 38, 
Maroua 

77 57 65 36 tchouin2000@yahoo.fr 

4 OWONA 
ESSOMBA 
Sylvain 

HYSACAM BP 418, 
Maroua 

77 93 48 01 essomba@yahoo.com 

5 AHMADOU 
Ahidjo 

District de santé 
de Bogo 

BP 12, 
Bogo 

99 98 60 69  

6 AMADOU 
Adoum 

IBCC BP 95, 
Maroua 

99 90 80 00 
/ 74 57 78 
51 

ahmed.adoum@yahoo.fr 

7 HISSENE 
Hassan 

APELD BP 872 74 74 98 08 
/ 96 22 50 
96 

hishas2002@yahoo.fr 

8 NJIETCHEU 
Mérimé 

SNV BP 491, 
Maroua 

99 99 12 79 mnjietcheudjamreba@snvwor
ld.org 

9 SADOU Abdoul 
Karim 

Crédit du Sahel BP 720  creditdusahel@yahoo.fr 

10 LEKEULEM 
Alioum 

INADES 
Formation 

BP 167, 
Maroua 

75 45 40 52 inadesmra@yahoo.fr 

11 BOUBAKARY 
Abdoulaye 

CUM BP 38 , 
Maroua 

77 37 79 00  

12 FAPA 
Clémentine 

Enviro Protect BP 401, 
Maroua 

77 45 13 06 
/ 99 86 72 
17 

enviroprotectmaroua@yahoo.
fr 

13 BELLI Paola ACRA  74 12 50 00 Paola.belli@unimi.it 
14 PISTOCCHINI 

Elena 
Université de 
Milan 

 74 12 50 07 Elena.pistocchini@unimi.it 

15 HASSANOU Bénéficiaire 
biogaz 

Maza 74 31 00 28  

16 NDOUDJO Ardo Bénéficiaire 
biogaz 

Maza   

17 Mme ADJI 
Toukour 

Bénéficiaire 
biogaz 

Kongola 
Djolao 

  

18 ABAKAR  Commune 
Maroua I 

 77 72 00 13  

19 FAHA Etienne SAILD BP 539, 
Maroua 

 75 02 39 44  

20 MOUSSA Abbo 
Ali Atef 

Forêt et Faune  94 34 11 89  

21 LAM Dieudonné 
Parfait 

La Régionale BP 471, 
Maroua 

77 37 23 14  

22 LAWANE CEDC BP 410, 
Maroua 

74 99 45 10 Lawane78@yahoo.fr 

23 MVONDO 
Awono J.J 

CEDC BP 410, 
Maroua 

77 63 63 53 jpmvondo@yahoo.fr 
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24 TOUNDALY 
Sadani 

HYSACAM BP 418 
Maroua 

99 21 61 28  

25 EBO’O EBO’O 
Léopold 

MINEP BP 68, 
Maroua 

77 67 98 96 
/ 99 84 72 
27 

Std_ong@yahoo.fr 

26 AÏSSATOU IBCC BP 95 
Maroua 

99 90 80 00  

27 AMINOU 
Abdoulbagui 

Maire Adjoint 
Maroua III 

Maroua 77 81 35 03  

28 LAMISSA 
Olivier 

Chef d’Agence 
SOPECAM, 
Maroua 

Maroua 77 43 57 81   

29 BATHERMY 
Tsafack 

WESDE Maroua 77 60 33 89 wesdecm@gmail.com 

30 AISSATOU 
Mana 

Bénéficiaire Katoual   

31 DAIBOUT Bénéficiaire Katoual   
32 NYOMO 

Bonlibélé 
COPRES-SA Maroua 96 07 65 33  

33 SCHEIRMAN 
Pierre 

PNDP – EN / 
CdM 

Maroua 75 35 49 29 Pierre.scheirman@poyry.com 

34 BAGOUDOU 
Yaya 

Bénéficiaire 
biogaz 

Kongola 
Djolao 

94 87 14 40  

35 OUSAMAN 
Asanda 

CRTV Maroua 75 16 75 48  

36 ABENG Mefoé 
J.V 

CRTV Maroua 96 12 54 57  

37 MBOCK Daniel CRTV Maroua 99 89 93 24  
38 Mme 

TCHONCHE 
Mbukam 

WESDE Maroua 99 84 17 55  

39 MOUSSANGO 
Patrice 

CRGM Garoua 
(MINRESI) 

 99 89 99 44 pmoussango@yahoo.fr 

40 OUMAROU 
Adja 

Artisan Makinge Maroua 79 38 51 71  

41 GUERRAZZI 
Maurizio 

COPRES-SA / 
Broederlijk 
Delen 

BP 409, 
Maroua 

79 82 51 67 maurizio@mauropiacentini.co
m 

42 SALI Ahmadou COPRES-SA BP 409, 
Maroua 

99 79 95 25 Sali_ahmadou@yahoo.fr 

43 GNOWA 
Vincent 

COPRES-SA BP 409, 
Maroua 

75 47 47 68 Vincentgwa2@yahoo.fr 

44 DJAOYANG 
Bouba 

COPRES-SA BP 409, 
Maroua 

77 29 78 52 jaoyanbouba@yahoo.fr 

45 DEMASSAN 
Béatrice 

COPRES-SA BP 409, 
Maroua 

99 45 37 84 bdemassan@yahoo.fr 

46 FELMOSSE 
Souaressam 

COPRES-SA BP 409, 
Maroua 

22 15 37 59 souaressam@yahoo.fr 

47 Mme SIDIKI 
DJIBRILLA 

COPRES-SA BP 409, 
Maroua 

99 41 71 51 fatysidiki@yahoo.fr 

48 OUMAROU Ben 
Mohamed 

Université de 
Maiduguri / 
ISWA 

Maiduguri
, Nigeria 

+234 80 36 
30 55 37 
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2. Programme 
7h30 / 8h Installation du matériel des intervenants 
8h / 8h30 Arrivées et installation des participants 
8h30 / 8h45 Discours d’ouverture Communauté Urbaine Maroua 
8h45 / 9h Mot de bienvenue de COPRES-SA 
9h / 9h15 Communication 1 / ISWA 
9h15 / 9h30 Communication 2 / COPRES-SA 
9h30 / 9h45 Communication 3 / Communauté Urbaine Maroua 
9h45 / 10h Débat Phase 1 
10h / 10h30 Pause café / Marché d’informations 
10h30 / 10h45 Communication 4 / HYSACAM 
10h45 / 11h Communication 5 / IBCC 
11h / 11h15 Communication 6 / Enviro Protect 
11h15 / 11h30 Débat Phase 2 
11h30 / 11h45 Communication 7 / AAEDC 
11h45 / 12h Communication 8 / APELD 
12h15 / 12h30 Débat phase 3 
12h30 / 13h05 Pause Mosquée / Marché d’informations 
13h05 / 14h Pause Repas 
14h / 15h Axes de collaboration / Stratégies de consolidation des acquis 
15h / 15h30 Mot de clôture 
 
 

3. Mot de Bienvenue  
Par la Coordonnatrice de COPRES-SA :  
Mme DJIBRILLA SIDIKI Fatima Gisèle  
 

�  Excellence, Monsieur le Délégué du Gouvernement auprès de la 
Communauté Urbaine de Maroua ;  

�  Mesdames et Messieurs les Délégués et représentant(e) des Services 
déconcentrés de l’Etat ; 

�  Messieurs les Maires des Communes Urbaines de Maroua ; 
�  Monsieur le Directeur d’HYSACAM ; 
�  Mesdames et Messieurs les représentants du bailleur de fonds ; 
�  Chers partenaires techniques actuels et potentiels ; 
�  Chers collègues des ONG et des entreprises participantes ; 
�  Messieurs les artisans ; 
�  Mesdames et Messieurs les bénéficiaires ; 
�  Mesdames et Messieurs les membres de ; 
�  Distingués invités. 

 
Il m’échoit ce jour, l’honneur de prendre la parole devant vous, au nom de COPRES-
SA, pour vous souhaiter la bienvenue,  ici ce jour. 
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Les activités de recyclage et la guerre contre le gaspillage d’énergie contribuent à 
conserver les ressources, à réduire les déchets, à économiser de l’argent et à lutter 
contre les changements climatiques mondiaux. 
 
Longtemps, les hommes ont confié à la nature le soin de digérer leurs déchets. Mais 
avec l’urbanisation, l’augmentation de la population, l’utilisation des produits peu 
biodégradables, le cycle naturel a été rompu et c’est depuis le siècle dernier 
seulement que l’hygiène publique est devenue une véritable préoccupation. De sorte 
que certaines grandes agglomérations se sont organisées pour la lutte contre la 
prolifération des déchets. 
 
De façon générale, chaque individu produit environ 1 kg de déchet par jour et 
pourtant la définition du vocable déchet n’est pas toujours univoque. 
A quel moment un objet devient-il déchet ? A quel moment cesse-t-il  de l’être ? 
 
En effet un objet peut-être un déchet pour celui que s’en débarrasse et un produit 
valorisable qui a une valeur marchande pour celui qui le collecte et l’assemble. 
 
Si les déchets en générale constituent un problème pour l’environnement et la 
santé (confère un rapport de la Banque mondiale paru en 2004 qui indique que  le 
manque d'installations pour traiter les déchets solides, a réduit la qualité de vie et 
contribue à la contamination des eaux souterraines et de surface de même qu'à la 
destruction des écosystèmes), les déchets plastiques en ce qui les concerne, 
envahissent les champs, empêchent l’eau de s’infiltrer dans le sol et limitent la 
productivité des agriculteurs. 
 
Depuis 1995, l’activité des déchets est devenue un secteur en pleine expansion. Sur 
le plan économique et social, la gestion des déchets représente aujourd’hui près du 
¼ de l’ensemble des dépenses des communes engagées dans cette problématique, 
mais parallèlement leur valorisation a un effet induit sur la création d’emplois qui 
profitent aux collectivités et aux populations. 
 
Sur le plan local, comme en Afrique toute entière, la Province de l’Extrême Nord est 
concernée par la prolifération des déchets. Sa proximité avec le Nigeria (un des 
premiers producteurs africains du plastique), fait d’elle un grand dépotoir des sacs 
plastiques éparpillés dans son environnement urbain et rural. 
Heureusement depuis quelques mois (août 2008) la Communauté Urbaine de 
Maroua et la société HYSACAM ont mis sur pied des mécanismes de collecte de 
déchets qui fait de Maroua une ville de plus en plus propre. Ces deux partenaires ont 
certainement beaucoup d’ambitions à court et moyen terme dans la valorisation des 
déchets. Mais parallèlement quelques  ONG/Associations/ entreprises ont aussi fait 
des efforts considérables qui seront mis en exergue durant la conférence. 
La problématique à l’ordre du jour « la protection de l’environnement : Energies 
renouvelables et transformation des déchets » se justifie par le fait que, depuis 
quelques années déjà, certaines organisations de développement  s’exercent au 
métier de la protection de l’environnement par la valorisation des déchets et la 
promotion des énergies renouvelables.  
 
C’est en l’occurrence : 
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�  AAEDC qui transforme les déchets plastiques en pavés ; 
�  Artisans qui transforment les déchets ferreux en ustensiles de cuisine 
�  COPRES-SA qui transforme la bouse de vache et déchets organiques en 

biogaz et en compost; 
�  Enviro-Protect qui transforme les déchets organiques en compost ; 
�  IBCC qui fait de l’électrification à partir de l’énergie solaire 
�  APELD qui fait la promotion des marmites solaires. 

 
Il ressort alors que les énergies renouvelables tout comme la gestion des déchets 
sont placées, depuis quelques années, au centre des débats portant sur 
l'environnement, et plus généralement sur le développement durable.  
 
Ainsi, à partir des initiatives ci-dessus, il est évident que les principales techniques de 
valorisation des déchets sont localement explorées, même si leur impact sur la 
protection de l’environnement est de faible échelle. 
Face à tout ce qui précède et à l’accroissement de la production des déchets (plus 
de 1% par an), fort est de constater qu’il reste beaucoup de chemin à faire et des 
actions d’envergure à amorcer dans le court terme et  le moyen. 
Ce constat interpelle tous les acteurs que nous sommes et ouvre des avenues en 
terme de perspectives dans tous les secteurs (publique, privé, associatif), raison pour 
laquelle, chers acteurs, chers collaborateurs,  distingués invités, nous sommes tous 
conviés à la rencontre de ce jour portant sur une thématique qui nous concerne et 
sur laquelle nous devrions tous réfléchir. 
 
Ainsi, mesdames et messieurs, nous vous réitérons nos vœux de bienvenue et 
souhaitons à tous, une excellente participation. 
Vive le partenariat pour la protection de l’environnement.   
Je vous remercie de votre aimable attention. 
 
 

4. Communication intégrale ISWA,  
Energies renouvelables et transformation des déchet s 
Par M B. Oumarou, Consultant ISWA,  
Mechanical Engineering Department UNIMAD, Nigeria  
Introduction 
Le développement durable est en effet un développement économique et social 
prenant en compte les activités utilisant les ressources inépuisables et renouvelables 
sans pour autant hypothéquer les chances des générations futures pour satisfaire 
leurs besoins. 
Afin  d’atteindre ce développement durable, l’énergie, l’habitat, la pauvreté, sont a 
considérer. 
Les options disponibles 
Dans le cas de notre conférence portante sur les énergie et la transformation des 
déchets : 

Le biogaz 
Le recyclage  
La récupération   
La re-utilisation. 

Présentation du biogaz 
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Le biogaz est un mélange de Méthane (CH4-un gaz combustible) et du gaz 
carbonique CO2 un gaz inerte, et des traces de H2S (Sulfure d’hydrogène). 
Ces gaz sont a effet de serre dont le CH4 est 21 fois plus nocif que le CO2. 
Pour la production du Biogaz, deux  traitements sont disponibles: 

�  le traitement aérobic 
�  le traitement anaérobique 

Le traitement anaérobique est favorisé par un certain nombre de bactéries surtout 
très sensibles et affectées par la température: 
- Psicrophillic (20°C) 
- Mesophillic (de 30 à 40°C) plus stable et corresp ond a la température ambiante de 
nos localités. 
- Thermophillic (entre 45-60°C) 
Facteurs influençant la production de biogaz 
La nature de la matière chargée 
La température 
Le pH (potentiel hydrogène) 
Le temps que la matière passe dans le bio digesteur 
Le volume du chargement  
La teneur en eau du mélange et H2O et obtenu: Les gaz à effet de serre sont 
ramenés a 21 fois moins. 
L’utilisation du bois et l’émission des fumées sont réduits. 
Cibles 
La jeunesse, les populations rurales et péri- urbaines, les adultes désœuvrés et 
toutes les autres classes d’âge (intéressées par la protection de l’environnement) 
Moyens 
Financiers (argent) 
Matériels (produits de première nécessité)  
L’étanchéité. 
Technologies disponibles 
Plusieurs technologies sont disponibles:  

�  la technique Indienne en deux unités: le digesteur et le conteneur de gaz dans 
un même lieu, 

�  la technologie Chinoise en une unité compacte, dans le sous sol. 
�  autres techniques ou conceptions sont disponibles. 

Matériaux de chargement 
Bouse de vaches 
Jacinthe d’eaux 
Déchets municipaux 
Déchets de porcins 
Déchets Avicoles 
Biogaz et protection de l’environnement 
En  brûlant le biogaz, un mélange de CO2 ssité) 
Didactiques (télévision, radio, cours de formation) 
Partenaires 
Le gouvernement 
Les Organisations de protection de l’environnement 
Les ONG 
Les Entreprises et Sociétés 
Les particuliers (ayant intérêt dans la protection de l’environnement) 
Activités et Stratégies 



 

22 

Formation de cadres et personnel.  
Education de la population sur l’importance des énergies renouvelables. 
Présentation et promotion des techniques disponibles.  
Présentation des avantages et apports financiers, sociaux et environnementaux de 
ces énergies 
 
Résultats 
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Problèmes / difficultés / limites 
Certaines énergies renouvelables sont développées au détriment des cultures et 
d’autres aspects comme l’auto suffisance alimentaire (ex: l’utilisation du mais,  pour 
l’obtention des biocarburants). 
L’émission des certains polluants dans l’environnement (CO2). 
Enseignements tirés 
Aucune source d’énergie renouvelable ne peut, s’auto suffire. 
Une utilisation de plusieurs sources à la fois est nécessaire en tenant compte de son 
appropriation et surtout des besoins du milieu.  
La protection de l’environnement et la pauvreté vont ensembles, c'est-à-dire que la 
lutte contre la dégradation de l’environnement est aussi une lutte contre la pauvreté. 
Conclusion 
La vie humaine est indissociable des déchets. Mais les déchets sont à voir comme 
une ressource qui doit être gérée, transformée et re-injectée  dans l’économie. 
Le BIOGAZ EST UNE REALITE, PAS UN REVE;  
SAISISSEZ L’OPPORTUNUITE,  
UTILISEZ LE, IL EST PROPRE!!!!! 
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5. Communication intégrale COPRES-SA 
Vulgarisation du biogaz dans la Province de l’Extrê me Nord du Cameroun 
Par Mme DJIBRILLA SIDIKI 
 

• Valorisation d’une énergie renouvelable  
• Production du méthane (biogaz) à partir de la fermentation des déchets 

organiques 
Volets d’intervention de COPRES-SA 
COPRES-SA travail dans trois domaines principaux : 

• Appui à l’entrepreneuriat à travers les filières arachide, gomme arabique, 
champignon  

• Santé nutritionnelle et phytothérapie   
• Environnement (biogaz, compost et reboisement) 

Objectifs du projet présenté 
• Contribuer à la réduction de la coupe abusive du bois 
• Réduire la pénibilité des tâches des femmes et filles  
• Améliorer la qualité de vie en milieu rural et périurbain 
• Contribuer à la réduction des émissions des gaz à effet de serre 
• Améliorer la fertilité des champs de case à partir des effluents du bio digesteur 

Groupe cible 
• Familles d’éleveurs 
• Femmes et filles des ménages pilotes 

Moyens 
• Humains: 3 personnes, un chef de projet, un animateur et un technicien 
• Matériels: 2 fûts, bouse de vache, eau, énergie solaire et un foyer  
• Financiers: environ 250.000 F CFA 

Partenaires 
• Financier: Ambassade du Royaume des Pays Bas  
• Institutionnels: Autorités traditionnelles et populations 
• Techniques: SNV, International Solid Waste Association (ISWA)  

Activités 
• Enquête sur la consommation du bois de chauffe 
• Identification des localités des éleveurs 
• Sensibilisation des autorités administratives / traditionnelles et des populations 
• Sélection des ménages pilotes sur la base de critères participatifs  
• Formation de l’équipe du projet et des techniciens locaux 
• Renforcement des capacités des bénéficiaires sur les techniques de 

production du biogaz 
• Construction et installation des bio digesteurs  
• Appuis / conseils et suivis techniques 
• Évaluation participative 
• Organisation d’une conférence élargie aux acteurs environnementaux 

Résultats 
• 3 bio digesteurs fonctionnent dans les familles pilotes 
• 5 femmes utilisent le biogaz 
• 3 chefs de familles contribuent à la gestion des bio digesteurs et aux suivis 
• La consommation du bois réduite de 50% dans les ménages pilotes  
• 2 parcelles d’expérimentation de la fertilité du sol ont été mises en place 
• 10 personnes (COPRES-SA et techniciens) formées aux techniques de 

production du biogaz 
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• Plus de 3000 personnes informées sur le biogaz 
• Plus de 250 personnes formées sur l’utilisation du biogaz 
• Plus de 100 personnes formées sur les techniques de chargement des bio 

digesteurs  
• Plus de 50 familles sollicitent au moins un bio digesteur 

Difficultés rencontrées 
• Instabilité du foyer 
• Hésitation de certaines populations au départ (Kongola Djiddeo) 
• Manque d’autonomie matérielle des bénéficiaires 
• Esprit d’attentisme 

Enseignements tirés 
• Méfiance initiale se transforme vite en confiance 
• Bonne acceptation due à une bonne sensibilisation 
• Cuisson au gaz est aussi bonne qu’au bois 
• Biogaz est un point de non retour 
• La conception du foyer est à revoir 

Perspectives 
• Correction du foyer et vulgarisation de l’utilisation du biogaz 
• Travailler en synergie avec d’autres acteurs clé du processus de valorisation 

des déchets 
• Promouvoir d’ici 2013 au moins 600 bio digesteurs 

 
 

6. Communication intégrale CUM 
Problématique et enjeu de la protection de l’enviro nnement à travers la 
valorisation des déchets ménagers. 
Par M Michel TCHOUIN 
 
I- Problématique de la gestion des déchets 
Contraintes de l’urbanisation. 

• population urbaine estimée à 450.000 habitants 
• augmentation prévisible avec: 

  - potentiel touristique de la ville; 
  - création des institutions universitaires; 
  - position géographique. 
Principe du cycle des matières. 

• éviter déchets par la réduction des quantités et la nocivité; 
• récupérer les déchets pour utilisation originale ou autre; 
• utiliser les déchets comme combustibles alternatifs. 

État des lieux et effets négatifs 
• 90% composés de matières organiques et biodégradables; 
• s’y ajoutent, plastiques et alliages, fers ou aluminium, composés toxiques, 

 hydrocarbures… 
• engorgement rapide des décharges; 
• risques de contamination; 
• nuisances; 
• prolifération des agents vecteurs de maladies. 

 
II- Enjeux et perspectives de la protection de l’en vironnement. 
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Aménagement des anciennes décharges; 
Politique de communication; 
Amélioration des cadres financiers et organisationnels; 
Application des lois et règlements. 
 
Aménagement des anciennes décharges : 

• foisonnement et collecte de la fraction  récupérable; 
• nivellement et compactage du massif; 
• production, transport et stockage du CH4 par  technologie  appropriée. 

Schéma global normal de gestion des déchets 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Politique de communication. 

·  Campagnes massives d’informations; 
·  Sensibilisations et débats publics (médias, réunions politiques, cultes, 

établissements scolaires, particuliers); 
·  Slogans sur le développement durable. 

Amélioration des cadres, financiers et organisation nels. 
·  Transfert effectif des fonds du pouvoir central vers les collectivités locales; 
·  Réactualisation de la TEOM fixée depuis 1980; 
·  Insuffisance de ressources humaines et matérielles; 
·  Absence totale de planification et mauvaise prise en compte des déchets dans 

les plans existants. 
  

·  Application des lois et règlements. 
·  Actions répressives contre les contrevenants: 
·  Mise à contribution: 

�  des ménages; 
�  des comités de concertation de quartiers. 

·  Instaurer une prime aux meilleurs acteurs environnementaux.  
 
 
 

  Intrants  

Décharge  

Recyclables  
Toxiques   Matériaux 

inertes  

Traitement 
mécanique  

Perte de 
masse  

Traitement  
biologique  

Décharge  
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7. Communication intégrale HYSACAM 
Présentation de l’entreprise HYSACAM et du travail entrepris dans la ville 
Par M Sylvain OWONA ESSONO 
 
LA  STRUCTURE 
IDENTITE : 

Créée en 1969 par les entreprises GRANJOUAN associée de la SITA, filiale 
de la Lyonnaise des Eaux en France, la société Hygiène et Salubrité du Cameroun 
(HYSACAM) est une société anonyme avec un capital de 2 000 000 000 de FCFA. 
MISSIONS : 

+ Collecte des déchets ménagers 
+ Balayage des rues, places et marchés 
+ Criblage des plages 
+ Traitement des ordures ménagères 

EVOLUTION : 
·  1969 : démarrage des activités à Douala comme service d’hygiène et de salubrité 

publique plus ou moins rattaché à la ‘’mairie’’. 
·  1979 : par son savoir faire, l’entreprise gagne la confiance des autorités 

camerounaises et se voit confier la propreté de la ville de Yaoundé 
·   2004 : HYSACAM étend ses activités dans les villes secondaires de SA’A et Obala 
·  2006 : cette année restera comme une année de mutation profonde dans notre 

entreprise. En plus des villes de Douala et Yaoundé, les villes de Bafoussam, Limbé 
et Kribi vont également bénéficier d’un service professionnel de propreté 

·  2008 : En plus d’Edéa, ville lumière, c’est la montée en puissance dans le Grand 
Nord. HYSACAM s’installe à Garoua, Maroua et Ngaoundéré. 

VISION ET STRATEGIE : Une entreprise citoyenne 
·  Développer la notion de propreté globale qui intègre la prise en compte de tout 

processus de nettoiement, de collecte, de traitement, de valorisation de tous type de 
déchets et d’assainissement. 

·  Lutter contre le réchauffement climatique par la réduction des gaz à effet de serre à 
travers le projet MDP 

·   

LE TRAITEMENT DES DECHETS 
·  Plus de 3000 tonnes déchets collectés et traités par jour 

 
·  Les techniques de traitement de déchets sont les suivantes : 

 
+ Le stockage des déchets ultimes : cette technique nécessite au préalable 

l’imperméabilisation du site afin de confiner les déchets à l’abri de l’eau. 
L’exploitation est réalisée avec des barrières actives appelées géo membrane. 
 

+ Le traitement biologique de lexiviat : ce procédé de traitement repose sur la 
capacité des micro organismes à dégrader et assimiler certaines substances 
grâce à la sécrétion des enzymes. Leur prolifération et leur aptitude à s’agréger 
sous forme de boue biologique permettent de les extraire de l’eau par séparation 
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physique simple (décantation). Ces techniques que nous pratiquons, malgré les 
contraintes budgétaires se font suivant les règles de l’art et garantissent une 
protection de notre environnement. 
Actuellement sur la décharge de Nkolfoulou à Yaoundé, une partie du site est 
consacrée à l’expérimentation de captage de biogaz et de fabrication de compost 
réalisés par les élèves de l’Ecole supérieure Polytechnique. 

+ En perspective, nous proposons : 

La construction et la gestion des décharges contrôlées dans tous nos sites 
d’exploitation 
La production et la commercialisation du compost 
La création d’un laboratoire d’analyse des eaux de lexiviation 
La promotion de la recherche sur le traitement des lexiviat 
Le captage du biogaz  
 

LA PROPRETE DE LA VILLE DE MAROUA 
Les solutions apportées pour la propreté de la ville s’appuient sur l’expérience 

de près de 40 ans de travail dans les villes camerounaises où nous sommes 
présents et qui présentent des similitudes avec Maroua. 

+ L’organisation du travail : la ville a été divisée en 2 zones d’intervention, incluant 
des circuits, les horaires et les fréquences de collecte, les itinéraires de balayage, 
les marchés à nettoyer, la stratégie opérationnelle, la stratégie de 
communication… 

Le travail proprement dit consiste donc en la suppression de tous les tas et 
dépotoirs sauvages existant dans la ville, le nettoyage et le décapage, le 
désensablement des rues, places et marchés, la mise en place progressive des 
récipients de pré collecte, la mise en décharge des déchets collectés. 

Il s’agit de maintenir la ville dans un état constant de propreté. 
Aujourd’hui, le balayage manuel et le piquetage sont mis en place, dans les 

rues, les places et les marchés, ainsi qu’un système de pré collecte (avec des bacs 
de 6m3) et un système de collecte porte à porte et collecte à point fixe à présence 
régulière. 

A la décharge, les déchets sont enfouis suivant les règles environnementales 
(compactage, recouvrement de terre, drainage de lexiviat. 

Le site mis à disposition pour la décharge se trouve à environ 8 km de la ville, 
à côté du village Bawoh. Une étude d’impact environnemental est en cours pour 
déterminer les caractéristiques du site pour permettre une exploitation sereine.  

Les ordures y sont enfouies, compactées et traitées selon les règles de l’art. 
Cette technique, la plus répandue dans le monde et la moins coûteuse, est bien 
maîtrisée et s’applique avec succès dans nos sites d’exploitation. 

Mais si les conditions le permettent, HYSACAM pourra opter pour la 
valorisation des déchets, en favorisant le tri et la récupération de certaines matières, 
voire la fabrication du compost. Un accent pourra être mis dans la récupération du 
plastique qui est un déchet non dégradable et présent partout dans la ville de 
Maroua. 

Par ailleurs, il est prévu en permanence, la désinfection, la désinsectisation et  
la dératisation du site pour éviter les nuisances aux populations riveraines. 
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8. Communication intégrale IBCC 
Energie solaire et protection de l’environnement 
Par M Amadou ADOUM 
 
1.1 IBCC travail dans le domaine de : 

�  Electricité (Bâtiment, Industrielle, Solaire.) 
�  Eau (Mini adduction d’eau potable) 

      
1.2  Avant  de parler de l’électricité solaire, nous voudrons tout d’abord parler de ces 

énergies mal connues qui sont les énergies renouvelables en générale, ces 
énergies qui sont pourtant des énergies originelles et les plus couramment 
utilisées .Elles ont en commun le fait que ‘’Du début à la fin de leur processus 
qu’il n’y ait pas de déchets toxiques ou nocifs pour l’environnement’’, d’où leur 
nom d’énergies propres. On peut citer parmi elles : 
- L’énergie solaire 
- L’énergie éolienne 
- L’énergie géothermique 
- La biomasse. 
 
L’énergie solaire est à l’origine de toutes les énergies : 
 
Eolienne  : le rayonnement du soleil réchauffe inégalement l’atmosphère au 

dessus des terres et des mers et crée des zones de basse et de haute  pression qui 
mettent en mouvement des masses d’air. 

 
Hydraulique  : les étendues d’eau réchauffées par le soleil dégagent de la vapeur 

d’eau qui retombe sous forme de précipitations et créent des cours sur lesquels sont 
construit des barrages hydroélectriques. 

 
Biomasse  : la photosynthèse permet la croissance des arbres qui la reconstitue. 
 
Origine 
La conversion de la lumière en électricité, appelée effet photovoltaïque, a été 

découverte par Antoine Becquerel en 1839.Son utilisation commence dans les 
années quarante. 

 
Nature 
La cellule photovoltaïque est composée d’un matériau semi-conducteur qui 

absorbe l’énergie lumineuse et la transforme directement en courant électrique 
(SILICIUM CRISTALLIN-PHOSPHORE + ; SILICIUM CRISTALLIN-BORE -) 

 
La forme d’énergie solaire qui nous intéresse aujourd’hui est celle qui produit de 
l’électricité donc la cellule photovoltaïque qui se présente sous sa forme finale en 
plaque solaire constituée de 36 cellules pour une tension de 12V. 
 Nous à IBCC, nous faisons dans l’électricité solaire sous ses différents 
domaines d’application. 
      -    Eclairage ; 

- Electroménager (froid, TV, ordinateurs….); 
- Pompage – Adduction d’Eau Potable (AEP.) 
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 Ainsi nous allons voir en quoi l’utilisation de l’électricité solaire contribue à la 
protection de l’environnement. 

La promotion de  l’utilisation du solaire pourrait réduire la production du gaz à 
effet de serre et préserver la couche d’ozone (O3) qui protége l’environnement contre 
les effets nocifs des radiations UV du soleil. Le produit fini issu des technologies 
photovoltaïques est non polluant, silencieux et n’entraîne aucune perturbation du 
milieu. 

Pour ce faire  il faut en ce qui nous concerne :  
 -Importer du bon matériel (pour un bon rendement) 

 -Etre à jour vis – a – vis de la technologie (pour confirmer l’efficacité et la 
fiabilité du solaire) 

 -Etre le moins cher (pour toucher plus de masse possible) 
Car nous ne sommes pas un ONG, mais une entreprise. 
 
2.1 Objectifs : 
       -    Faire connaître le solaire 
       -    Convaincre de l’efficacité et de la fiabilité du solaire 
       -   Pouvoir, mettre à disposition et électrifier le maximum les zones enclavées, en 
autonomie totale, mais aussi les zones urbaines et dotées du réseau public, en 
systèmes d’appoint pour ces périodes de perturbation. 
       -   Convaincre par nos réalisations les ONG qui font dans le domaine de 
l’environnement de mettre dans leurs lignes d’action la vulgarisation du solaire. 
       -    Rallier le maximum des élites locaux pour booster la politique 
gouvernementale vers cette voie (solaire) qui se trouve être une possible solution 
aux problèmes d’énergie propre et l’accès à l’eau potable. 
 
2.2 Groupes cibles 
Ils sont constitués de : 
      -     Monsieur « tout le monde » 

- Les comités de développement 
- Les organismes d’aide au développement  
- L’Etat 
- Les communautés religieuses 

 
2.3 Moyens  
Ils sont : 
       -     La Disponibilité pour des explications et démonstrations 
       -     Les Etudes (dimensionnement) gratuits sur  demande des tiers 
       -     Les Suggestions et conseils sur les énergies renouvelables  (solaire.) 
       -    Participations aux débats sur l’Energie Renouvelable (CRTV –MRA : Forum       
de l’économie). 
       -    Participation aux Marchés Publics 
 
2.4 Partenaires 
      -    Fournisseur (ENERECO Sarl– Italie) 
      -    Clients (voir groupes cibles) 
 
2.5 Activités/ Stratégies 
      -    Importation 
      -    Vente du matériel solaire 
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      -    Etude pour reconstitution d’une installation (dimensionnement) 
      -    Installation des systèmes solaires divers (autonome, mixte, hybride) 
      -   Maintenance et dépannage des systèmes déjà opérationnel (service après 
vente efficace) 
 
            Notre stratégie  consiste à mettre à la disposition du Camerounais moyen 
cette source d’énergie non polluante à un prix acceptable. 
            Faire un bon dimensionnement et installer du matériel robuste pour 
pérenniser les systèmes et ainsi drainer la masse vers le solaire à longs termes. 
             Organiser lors de chaque réalisation la formation de l’utilisateur dans 
l’optique du prolongement de la durée de vie des matériaux. 
 
           Alors si ces installations individuelles marchent, cela inspirera les comités de 
développement qui généralement peuvent disposer des moyens un peu plus 
importants pour réaliser des installations de moyens envergures telles les 
établissements scolaires, les centres multimédia, les Adductions d’Eaux  
Potables(AEP),les centres de santé. 
 
            Apres cette étape et au même moment nous sommes disponibles à travailler 
avec les organismes internationaux (comme par le passé dans la réalisation avec «  
Electriciens de France »du système solaire de centre de santé de Manga à Kaïkaï, et 
l’association « Sagecko/Jeunes français » pour celle du campement le Kirdi à 
Tokombéré). 
 
            Egalement nous pensons nous rapprocher des organismes qui font dans les 
énergies alternatives, mais aussi celles qui font dans la protection de 
l’environnement. 
 
            Enfin, si nous réussissons à rallier l’Accessibilité , la Fiabilité , la 
Disponibilité  et la Masse, nous croyons atteindre l’Etat pour booster la politique 
d’expansion de cette source naturelle et propre, pour le bien être de la plus grande 
partie de la population, et la sauvegarde de notre environnement. 
 
2.6 Résultats. 
         Multitudes des réalisations en éclairage, chaîne de froid et autres 
électroménagers, pompage pour : 
         -  Des  Particuliers : Extrême Nord, Nord, Centre et le Sud 
         -  Comite de Développement de Boboyo (CODEBO) : 03 bâtiments du CES  
         -  Comite de Développement de Goda (CODEGO) : 01 bâtiment du CES  
         - Plusieurs communautés religieuses dans l’EN, le N, l’AD et le CE 
         -  Coopération Technique Belge (CTB- Cameroun / MINSANTE) : 39 centres de 
santé autonomes dans l’EN et le SU. 
        - Programme d’Assistance au Développement Communautaire (PADC-
EN/marlyse) : 02 centres de santé dans l’ EN 
      - Projet de Développement Ouest Bénoué (PDOB/AFD) : 03 Campements de 
parcs nationaux (Faro, Voko, Bouba Ndijida) pour  Eclairage Electroménager (TV, 
Ordinateur) et Adduction d’eau dans le Nord. (Poli et Mayo Rey) 
         -   Corps de la paix (US) : 01 Adduction d’eau (AEP) pour Animaux (lac 
artificiel) dans le Parc national de Mozogo-Ngokoro dans l’EN 
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(Encours) 
         -  Crédit du Sahel SA. : 01 système solaire d’apport pour l’ Agence de Yagoua 
dans l’EN 

- Coopération Technique Belge (CTB-Benin/PASTAM) : 06 systèmes solaires 
d’appoint pour 06 centres de transfusion sanguine. (DJOUGOU, BASSILA, 
APHLAHOUE, DOGBO, KEROU, KOUANDE)  

 
         
         -    Evolution de la structure : De 04 personnes à 11personnes en 05ans 
                De Etablissement  en une SARL 
 
Toutes ces réalisations ont contribué  à éviter les bruits et la pollution de l’air dans 
l’environnement immédiat des sites d’installation. (Ce qui n’aurait pu être possible 
avec les groupes électrogènes par exemple). 
 
2.7 Difficultés rencontrées / limite 
         -  Le prix  élevé des modules photovoltaïques qui les rendent inaccessibles  à 
une grande masse vu le revenu très bas de nos populations rurales qui représentent 
cette masse.  
         -  Manque d’organisme qui fait dans l’animation pour sensibiliser les masses, 
les organiser et peut être subventionner des particuliers ou comites de 
développement. 
         -  Manque d’une politique gouvernementale qui pourrait encourager l’essor de 
cette source d’énergie. 
         -   Difficultés d’accès au crédit auprès des institutions financières 
 
2.8 Enseignements tirés 
       L’énergie solaire : 
 -Source d’énergie non polluante 
 -Source d’énergie mal connue 
 -Source d’énergie fiable et économique a long terme par rapport aux autres 
sources d’énergies thermique et hydrauliques 
 - Acquisition encore un peu difficile pour la masse des zones enclavées 
.économiquement faibles. 
  
3.1 Perspectives / Visions 
          -  Développer des stratégies malgré les conditions du  milieu dans lequel nous 
évoluons pour atteindre nos objectifs. 
          -  Prêcher par le bon travail et la disponibilité pour rallier progressivement des 
adeptes. 
          -  Nous croyons ferme que le SOLAIRE triomphera, avec les changements des 
climats et la prise de conscience des populations et l’implication des décideurs. 
 
            Surtout si nos Etats et Gouvernements du «SUD » se dotent des politiques 
dans ce domaine pour subventionner l’acquisition du matériel ou équiper certaines 
localités moyennes avec l’électricité solaire dans programmes d’électrification rurale 
et d’hydraulique villageoise. 
 
          Le soleil produit par jour 2500 fois l’énergie que nous utilisons sur notre 
planète et environ 2 milliards de personnes n’ont pas d’électricité ; alors si par des 
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projets généralisés et étalés ces personnes pouvaient être équiper en solaire et que 
certains déficits d’énergie ou il y en déjà pouvaient être compenser par le solaire, 
nous aurons beaucoup fait pour nous, pour l’environnement et pour la postérité. 
Dans les pays du « NORD » en France par exemple il existe un projet d’éolienne qui, 
a l’horizon 2020 doit avoir réduit de 20% la production française en gaz a effet de 
serre.  
 
 

9. Communication intégrale Enviro Protect 
Le processus de compostage et son intérêt pour la p rotection de 
l’environnement et la lutte contre la pauvreté 
Par Mme Clémentine FAPA 
 
Association Internationale pour la Protection de l’ Environnement en Afrique  

ONG de droit camerounais 
Création : 27 juillet 1990 avec siège à Yaoundé. 
Légalisation : 23 janvier 1991  

Enviro Protect National 

·  Délégation Régionale du Centre; 
·  Délégation Régionale du Littoral; 
·  Délégation Régionale du Nord 

Mission de l’antenne ENVIRO-PROTECT de Maroua 
Contribuer durablement à la lutte contre la désertification et l’amélioration du cadre et 
des conditions de vie des populations de la province de l’Extrême Nord. 

Stratégies d’intervention 

·  Collaboration avec les autres organismes d’appui ; 
·  Collaboration avec les structures étatiques et paraétatiques concernées; 
·  Implication des populations dans les actions de développement;  
·  Appui sur les organisations de base ; 
·  Prestations de services. 

Principaux domaines d’activités 
·  Production du matériel végétal / Reboisement; 
·  Assainissement / Compostage; 
·  Renforcement des Capacités (transversal). 
·   

Les Activités spécifiques en rapports avec le thème  de la conférence 
A) Transformation des déchets biodégradables en compost; 
B) Perspective de valorisation de la matière plastique (stockage de la matière 
première en cours). 
 
A) Transformation des déchets biodégradables en compost 
Renforcement des capacités des groupes d’assainisseurs / composteurs (formations, 
dotation en matériel, encadrement) 
Collecte et transport des déchets; 
Fabrication du compost; 
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Conditionnement/vente/utilisation. 
 
B) Stockage de la matière première (pour la valorisation du plastique) 
C) Promotion de la culture du Jatropha curcas pour la Lutte contre la Pauvreté et la 
Protection de l’Environnement; 
Information et sensibilisation sur les vertus écologiques et les avantages 
économiques de l’espèce Jatropha curcas; 
Vulgarisation de l’utilisation du Jatropha curcas comme haies vives. 
Le processus de compostage et son intérêt pour la p rotection de 
l’environnement et la lutte contre la pauvreté 
Le compostage est le processus de fabrication d’un engrais organique (appelé 
compost), à partir des déchets biodégradables. C’est une technologie simple et 
adaptée a tous les niveaux (milieux de vie, intellectuel), qui permet de produire à 
partir des déchets, un fertilisant agricole à haute valeur écologique.  
 
I- Objectifs du compostage 
Ecologiques 
- Contribuer à l’assainissement du milieu de vie; 
- Contribuer à l’amélioration de la fertilité des sols, à travers un mode de fertilisation 
propre; 
Socio-économiques   
- Contribuer à réduire les coûts de production agricole liés à la fertilisation; et partant 
améliorer les conditions d’exercice des agriculteurs, ainsi que leurs revenus.  
 
Groupes cibles 

·  Les Agriculteurs  
·  Sylviculteurs et horticulteurs 
·  Les associations de promotion de développement (exemples: GIC de femmes 

maraîchères, les CDQ, etc.) 
·  Les entreprises et  groupes d’Initiatives Economiques 
·  Les collectivités territoriales Décentralisées 

 
Moyens 
Moyens humains  
Moyens financiers 
Moyens matériels 
 - Equipements des composteurs: bottes, blouses, gangs, cache-nez, 
chapeaux, etc. 
 - Matériels de collecte, transport des déchets et de production: bacs à ordures; 
portes tout; brouettes, râteaux, pelles, fourches, arrosoirs, fûts, broyeur, etc. 
 
Partenaires 

·  ICCO : Organisation Inter- Eglises de Développement ; 
·  Coopération Technique Belge (CTB/PA8DS-EN) ; 
·  RNSCC ; 
·  UICN-BRAC ; 
·  PNUD/APREN  
·  Communauté Urbaine de Maroua (CUM)  
·  Principales activités liées à l’Assainissement / Compostage 
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Quelques Résultats 
21 groupes d’assainisseurs mis en place à Maroua (urbain et périurbain) 
Près de 1 752 tonnes d’ordures enlevées en moyenne par année; 
Près de 584 tonnes de compost produites en moyenne par année; 
05 GIC de femmes maraîchères redynamisées et produisant presque « Bio », au 
CICOM; 
Protocole de collaboration signée avec 02 structures de distributeurs d’intrants 
agricoles (GIC PROPAS et GIC Aoudi); 
Protocole avec la SODECOTON en cours de négociation; 
Plusieurs de tonnes de matières plastiques stockées. 
 
Stratégies 

�  Implication des habitants des quartiers dans la pré collecte; 
�  Prise d’appui sur les groupes à la base; 
�  Implication de la Commune (facilitation du transport, évacuation des refus, 

etc.) 
 
Difficultés Rencontrées 
Irrégularité des débouchés; 
Nécessite de grandes quantités de compost par unité de surface; 
Coûts élevés du transport des produits (surtout vers la zone rurale). 
 
Enseignements tirés 
Le compostage en tant qu’activité génératrice de revenus, ne peut être 
économiquement rentable que si elle est subventionnée; 
Il est plus intéressant de faire une production de proximité pour contourner le 
problème de transport; 
Pour plus d’impact, concilier l’approche « produire le compost pour la 
commercialisation » et celle qui consiste à former directement les producteurs 
agricoles (surtout en zone rurale). 
 
Perspectives liées au thème de la conférence dans l e cadre des projets MDP 
(Mécanisme de Développement Propre) 
 

�  Un projet de valorisation des déchets par la production du biogaz a été initié ; 
�  Quelques blocages au niveau de la technologie : processus de liquéfaction et 

conditionnement. 
�  Initiative de valorisation des déchets par la production d’électricité ; Stade 

actuel : Développement de la technologie; mobilisation de l’expertise et des 
financements 
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10. Communication intégrale AAEDC 
Le Recyclage des ordures plastiques   
Par M Oumarou DANDI 

 
 
Le traitement des déchets plastiques à travers la méthode incinération des 

plastiques biodégradables consiste à transformer ceux-ci en matériaux valorisables 
tels que les pavés, les tuiles, les bouchons plastiques etc.… 

Cette méthode a été innovée, et appliquée par une Entreprise au Nord 
Cameroun, CTG (Centre Technique de Garoua) qui a eu à former les animateurs de 
la structure AAEDC à Maroua. A l’actif AAEDC à Maroua à transformer 12 tonnes de 
plastiques soit 12 000 kg et fabriquer 900m2 de pavés en V on eu étoiles et quelques 
tuiles. 

 
Les objectifs visés par recyclage des ordures plast iques sont nombreux. 

�  Elimination des plastiques polluant notre environnement  
�  Protection des terres cultivables 
�  Assainissement des rigoles en évitant la stagnation des eaux usées favorisant 

la prolifération des moustiques qui sont des agents pathogènes du paludisme 
�  Pour le public cible création des revenus pour les collecteurs des plastiques 

par équipe dans les quartiers sensibilisés et mobilisés. 
�  Pour AADEC les recyclages des ordures plastiques favorisent des revenues et 

crée un domaine compétence de plus.  
Bref les recyclages des ordures plastiques peut bien développer toute chaîne 

d’activité régénératrice des revenues et protectrice de la nature. 
 
Composition : 
La fabrication des pavés nécessite certains paramètres et techniques qu’il faut 

mettre en pratique : 
�  Avoir un site abritant la transformation ; 
�  La main d’œuvre qualifié dans le domaine technique formée ; 
�  Avoir les matériels tels que, moule de pavés des différentes variétés ; 
�  Avoir les pels bêche, truelles, les gants, les masques et autres matériels de 

protection ; 
�  Avoir un gamète (sorte de fourreau où le chauffage est constant) 
�  Un tableau enfer ou en ciment ou moule, le produit fabriqué. 

 
Autres matériaux nécessaires : le sable fin, le bois de chauffe, les plastiques 

en quantités suffisantes. Si toutes les matériels et matériaux sont réunis l’on 
procède à la phase de chauffage de gamète qui doit atteindre 280°c. Les 
sélections des plastiques misent à l’état liquide se détruisent, et le mélange avec 
le sable va donner une pâte homogène, qui sera acheminée sur le tablier avec 
les pelles et déposée dans la moule des pavés ou tuiles quelques temps après 
l’on obtient de pavés solidifiés. 
 
Stratégies de ramassage des ordures plastiques : 

La méthode préconisée pour ramasser les ordures plastiques à nécessité 
une campagne de sensibilisation menée auprès de comité des quartiers 
périphériques des zones des dépôts des ordures ménagées, entre autres les 
rives des mayo. Les caractéristiques de ces dépotoirs est de nature a tout coup 
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de vent les plastiques se éparpillent dans les habitations où dans les zones 
cultivables. AAEDC a jugé opportun de mettre un dispositif d’achat par la 
récupération de plastiques il sera primé de 25 FCFA par kilo de plastique ce qui a 
orchestrée une affluence de quelques gamins de certains quartiers au bout d’un 
mois on a eu a récupérer 4000 kg de plastiques grâce aux dispositifs mis en 
place.  
 
Méthode de fabrication des paves et résultats obten us  

Après avoir sélectionné et trié les plastiques l’on procède à l’incinération de 
ces plastiques dans une gamète chauffante puis mélangé avec du sable fin on 
obtient une pâte homogène de couleur noirâtre cette pâte sera versée sur une 
tablier puis mise dans une moule de pavé 10 à 15mn après elle est solidifiée et 
prend la forme d’un pavé en V ou en étoiles l’on mesure 42 pavés pour 1m2 de 
surface libre qui coûtera autour de 4 500 F CFA avec 100 à 120 kilo de plastiques 
incinérées. 
 
Difficultés rencontrées  

¨  manque des partenariats avec les pouvoirs publics Mairie, Communauté 
etc. 

¨  Les difficultés dues aux intempéries, saison pluvieuse les plastiques sont 
mouillées et difficile à incinérées  

¨  L’absence des circuits de ventes fabriqués  
¨  Le manque des moyens financiers pour élargir les champs d’action  
¨  La mentalité des personnes moins préoccupantes aux dangers des 

plastiques dégradant l’environnement. 
¨  Les techniques employées pour confectionner les pavés sont parfois 

rudimentaires et expose les fabricants aux maladies. 
 
Perspectives et vison 

¨  Le concours des autres partenaires qui excellent dans les domaines 
des recyclages des plastiques seraient nécessaires d’où la recherche 
de partenariat avec d’autres organismes. Le financement sur le 
recyclage des objets plastiques pourrait être avantageux si le pouvoir 
public pouvait donner leurs concours.  

¨  Le développement des initiatives allant sur l’éradication par le pouvoir 
public serait nécessaire. 

 
 

11. Communication intégrale APELD 
Projet d’Introduction des Marmites Solaires dans la  Province de l’Extrême Nord 
du Cameroun 
Par M Hassan HISSENE 
 
Qui sommes nous? 
Nous sommes une organisation à but non lucratif: 
Nous sommes née et légalisée le 09 Juin 1998 à Maroua sous le numéro N° 
014/RDA/K22/BAPP du 09 juin 1998; 
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Notre objectif est de mobiliser les moyens matériels, humains et financiers afin de  
protéger l’environnement tout en développant des stratégies adéquates de lutte 
contre la désertification.  
Notre siège social se trouve Quartier Dougoy entre le carrefour Préfecture et le 
Collège Privé Islamique ABOU DAOUD, BP: 872 Maroua 
 
Que faisons nous ? 

·  La sensibilisation des populations sur les problèmes et aspects 
environnement; 

·  L’éducation environnementale; 
·  Le reboisement; 
·  La promotion et la vulgarisation des foyers améliorés; 
·  La promotion et le développement des cuiseurs solaires; 
·  L’exécution des projets de gestion durable des ressources naturelles 

 
Que faisons nous de façon spécifique en rapport ave c le thème de la 
conférence? 

·  La formation des populations féminine sur la valorisation de l’énergie solaire 
à travers l’utilisation des marmites solaires 

 
Projet d’Introduction des Marmites Solaires dans la  Province de 
l’Extrême Nord du Cameroun 
 
Principales villes concernées : 
Maroua et Kousseri 
 
Objectif global 
Assurer la sécurité alimentaire des populations par la valorisation de la cuisine 
solaire en vulgarisant des technologies d’économie d’énergie aux populations. 
 
Objectifs du projet 
 Doter les populations concernées des marmites solaires adaptées au contexte 
sahélien afin de : 

·  Aider à la conservation de l’environnement et à la lutte contre la 
désertification 

·  Améliorer la situation socio-économique des populations du site concerné ; 
·  Réduire les maladies des ménagères provenant de la fumée, la cendre et 

l’émission des gaz à effet de serre; 
·  Permettre aux ménagères d’avoir assez du temps afin de mener d’autres 

activités extra culinaires. 
 
Groupe cible direct 

·  Principalement les ménagères des villes de Maroua et Kousseri 
 

Moyens du projet 
·  Moyens matériels (marmites solaires) 
·  Moyens didactiques (boite à images, brochures, …) 
·  Moyens humains (Techniciens) 
·  Moyens financiers (financement) 
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·  Activités du projet   

Sensibilisation des populations à la valorisation de l’énergie solaire; 
Campagnes de démonstration; 
Formation des ménagères à l’utilisation des marmites solaires  
 
Résultats obtenus 

·  L’utilisation des marmites solaires (valorisation de la cuisine solaire) dans la 
partie septentrionale du Cameroun est effective; 

·  La pression humaine sur les ressources naturelles ligneuses est réduite; 
·  Les incendies et les maladies liées à la fumée et la cendre sont réduits; 

 
Résultats attendus au projet  

·  Les conditions socio-économiques des ménages concernées sont améliorées; 
·  Les capacités des ménagères impliquées sont renforcées dans l’utilisation des 

marmites solaires; 
·  Les comportements des populations féminines impliquées ont changé (bonne 

gestion des ressources ligneuses). 
·  L’émission des gaz à effet de serre est réduite. 

 
Quels sont les avantages obtenus quand on utilise l a marmite solaire ? 
Plan Environnemental 

·  Réduit l’exploitation des ressources ligneuses 
·  Réduit l’émission des gaz à effet de serre 
·  Ne pollue l’air  

 
Plan Sanitaire 

·  Réduction des maladies pulmonaires et ophtalmiques causées par le 
dégagement de la fumée et de la cendre; 

·  Réduction des brûlures causées par les flammes ou les incendies;  
·  Les repas gardent leurs vitamines, indispensables à la santé  
·  Combat les maladies de dos chez les femmes qui vont chercher le bois à des 

grandes distances; 
 

Plan  Économique 
·  Réduction des dépenses liées à l’achat des autres sources d’énergies; 
·  Économiser le temps pour vaquer à d’autres activités génératrices des 

revenus; 
·  Diminution des besoins d’huile de cuisson, achat d’allumettes ou des 

médicaments, etc.  
·   

D’autres avantages 
·  Le Hot Pot est très pratique et facile à utiliser. Avec la cuisine solaire, il n’est 

pas nécessaire de remuer la nourriture. Les aliments ne brûlent pas.    
·  Il n’est pas nécessaire d’ouvrir le pot (perte� de la chaleur accumulée), 

d’ajouter de l’eau ou de remuer les aliments pendant la cuisson. 
·  Le réflecteur se plie facilement et peut être�� transporté aux champs ou au 

travail pour la préparation du repas. 
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·  Il est très propre.  Le Hot Pot ne se salit pas, ne salit pas les vêtements ou la 
cuisine. Le bol noir du Hot Pot est très facile à nettoyer  

 
Difficultés /Limites  

·  Toutes les bénéficiaires du projet n’arrivent pas à payer leurs marmites; 
·  La marmite solaire n’est pas adaptée aux familles de plus de 4 personnes; 
·  La possibilité que le réflecteur se détruise vite: 
·  Le prix fait en sorte que les populations démunies ne peuvent s’en acquérir; 

 
Enseignements tirés 

·  Les marmites peuvent être utilisées presque toutes l’années dans la province 
de l’Extrême Nord; 

·  On peut cuire tous les mets de la région dans la marmite solaire sauf le 
couscous; 

·  On peut associer les foyers améliorés et la marmite solaire dans les grandes 
familles; 

·  Il y a possibilité de fabriquer les réflecteurs localement; 
·  Les ménagères gagnent toujours quand elles utilisent la marmite solaire; 
·  On peut bien s’organiser pour acheter la marmite solaire. 

 


